
DOSSIER MÉDICAL,  
DONNÉES ET  DROITS D U  PAT I E N T 

Dans le cadre de votre prise en charge et de votre séjour au CHU de Rennes, des données à caractère personnel d’ordre 
administratif, social et de santé sont recueillies et traitées notamment pour la constitution et le suivi de votre dossier 
administratif et médical. Ces données, sauf opposition de votre part, seront versées dans "eHOP", entrepôt de données 
de santé géré par le CHU, en vue notamment, d’une réutilisation à finalité de recherche ou d’enseignement. Par ailleurs, 
pour permettre la continuité de vos soins, certaines données de votre dossier médical pourront être transférées à 
des correspondants extérieurs du CHU. L’établissement assurant une triple mission de soins, d’enseignement et de 
recherche, vos données de santé sont susceptibles d’être réutilisées pour améliorer les connaissances et les pratiques 
des professionnels de santé au profit des patients. Conformément aux dispositions de la loi informatique et libertés et 
du Règlement général sur la protection des données (RGPD), vos données à caractère personnel sont protégées. Vous 
disposez de plusieurs moyens pour accéder aux informations vous concernant et faire valoir vos droits.

ACCÉDER À VOTRE DOSSIER MÉDICAL DU CHU

Votre dossier médical contient l’ensemble des informations concernant votre 
santé et utiles à votre prise en charge (vos antécédents, votre état de santé, 
les résultats de vos examens cliniques, radiologiques et de laboratoires). 
Certaines informations établies lors de votre admission ainsi que le dossier 
infirmier sont joints au dossier médical. Ces informations confidentielles sont 
utilisées exclusivement par les professionnels du CHU et centralisées pour 
assurer la continuité de votre prise en charge.

Vous, votre représentant légal ou vos ayants droits pouvez en obtenir 
communication en transmettant le formulaire de demande accompagné 
des pièces justificatives.

	✻ PAR VOIE POSTALE : 
Accès dossier patient 
Département d’information médicale 
CHU de Rennes  
2, rue Henri Le Guilloux 
35033 Rennes cedex 9

	✻ PAR COURRIEL : 
DIM.ADP@chu-rennes.fr

ACCÉDER À "MON ESPACE SANTÉ" (EX-DMP)

"Mon espace santé" est un service numérique individuel et personnalisable, 
proposé par l’Assurance Maladie et le ministère de la Santé à tous les 
usagers du système de santé. Il permet à chacun de stocker et partager ses 
documents et ses données de santé en toute sécurité.

Pour faciliter le suivi de vos soins en dehors de l’établissement et en lien 
avec vos autres professionnels de santé, le CHU de Rennes transmet vos 
documents de santé (ordonnances, résultats d’examens, comptes rendus…) 
sur "Mon espace santé".

MON ESPACE SANTÉ :

	✻ C’est avoir tous mes documents santé (radios, ordonnances, analyses...) 
dans un espace numérique sécurisé.

	✻ C’est pouvoir y accéder à tout moment de n’importe 
où, notamment en cas d’urgence.

	✻ Documents accessibles par mes professionnels de 
santé (pourvu que je leur en donne l’autorisation).

	✻ C’est aussi me donner la possibilité d’échanger avec 
mes professionnels de santé en toute confidentialité.

Ce service  accessible en quelques clics depuis un ordinateur, un smartphone 
est activé automatiquement !

CONNAÎTRE ET FAIRE VALOIR VOS DROITS AUX DONNÉES PERSONNELLES TRAITÉES PAR LE CHU DE RENNES

Vis-à-vis de vos données à caractère personnel, selon les conditions prévues 
par la loi et le traitement appliqué à vos données, vous disposez des droits 
suivants :

	✻ INFORMATION / ACCÈS  
Connaître vos données traitées,  leur utilisation, vos droits et, le cas 
échéant, être informé(e) des violations qui s’y rapportent.

	✻ MODIFICATION / RECTIFICATION  
Modifier une information erronée ou incomplète.

	✻ OPPOSITION  
S’opposer à l’utilisation de vos données.

	✻ LIMITATION 
Limiter le traitement des données pendant l’examen 
de vos demandes d’exercice de droit.

	✻ PORTABILITÉ 
Recevoir vos données dans un format permettant leur transfert ou leur 
réutilisation.

	✻ EFFACEMENT/OUBLI 
Supprimer vos données.

Vous pouvez exercer ces droits au CHU de Rennes en contactant le délégué 
à la protection des données (DPO).

	✻ PAR VOIE POSTALE :  
Délégué à la protection des données (DPO) 
CHU de Rennes  
2, rue Henri Le Guilloux  
35033 Rennes cedex 9

	✻ PAR COURRIEL :  
dpo@chu-rennes.fr

Si vous estimez que vos données ne sont pas traitées 
conformément à la réglementation relative aux données 
personnelles, vous pouvez adresser une réclamation 
auprès de la commission nationale informatique et 
libertés (CNIL).
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